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1. Un fonctionnaire ne peut présenter
devant la Cour, d'une part, que des
conclusions ayant le même objet que
celles exposées dans la réclamation admi
nistrative préalable et, d'autre part, que
des chefs de contestation reposant sur la
même cause que ceux invoqués dans la
réclamation.

2. Le transfert d'un fonctionnaire d'un lieu
d'affectation à un autre, s'il peut
présenter pour l'intéressé des inconvé
nients familiaux et économiques, ne
constitue pas un événement anormal et

imprévisible dans sa carrière, alors que
les lieux de travail auxquels il peut être
affecté sont répartis entre plusieurs États
membres et que l'autorité investie du
pouvoir de nomination peut être appelée
à faire face à des exigences de service la
mettant dans l'obligation de décider ce
transfert.

Une telle conclusion s'impose à plus forte
raison dans le cas d'un agent temporaire
dont le contrat d'emploi peut être résilié,
moyennant un délai de préavis, et auquel
est accordé un délai raisonnable pour
exécuter la décision de transfert.
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